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SECTION PAROISSIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INTENTIONS DE MESSES ET CÉLÉBRATIONS 
DE LA PAROLE DE MAI 2026 : 
 

Dimanche 3 mai à 9 h 30 - Messe 
     Lucia Boutin Breton (04-04-2015) 
     Collecte des funérailles 
 

Dimanche 10 mai à 9 h 30 - Célébration de la Parole  
 

Dimanche17 mai à 9 h 30 - Messe 
    Pour le repos de l’âme de Micheline Trudel 
    Sonia Gagnon     
 

Dimanche 24 mai à 9 h 30 - Célébration de la Parole 
 

Dimanche 31 mai à 9 h 30 - Messe 
    Pour les parents défunts 
    Mariette et Rosaire Fortin 
 
LAMPES DU SANCTUAIRE - MAI 2026 : 
 

La lampe du sanctuaire rappelle la présence du 
Seigneur dans notre église, et le temps qu’elle brûle, 
elle se fait présence et prière pour qui en fait l’offrande.   
 

Semaine du 3 mai  
       Sonia Gagnon / intentions personnelles 
 

Semaine du 10 mai 
      Johanne Sabourin / intentions personnelles 
 

Semaine du 17 mai 
      Liliane Veillette/ aux intentions de la Vierge-
Marie   
 

Semaine du 24 mai 
      Raymond Breton / pour la famille Breton 
 

Semaine du 31 mai 
      Johanne Sabourin / pour la famille Sabourin 
 
HEURE D’ADORATION : 
Tous les jeudis à 19 h 

NOMINATION DE MGR GUY BOULANGER À LA 

FONCTION D’ARCHEVÊQUE DE SHERBROOKE   

 

À la suite d’une période de consultations et selon les 
recommandations du nonce apostolique au Canada, 
le pape Léon XIV, Évêque de Rome et primat de 
l’Église catholique romaine, a annoncé le 11 avril 
2026 la nomination de Mgr Guy Boulanger, évêque 
actuel des diocèses d’Amos et de Rouyn-Noranda, 
comme Archevêque de Sherbrooke. 
 
Monseigneur Boulanger assumera ses nouvelles 
fonctions dans environ deux mois (date à déterminer). 
D’ici là, il poursuit son ministère dans les diocèses 
d’Amos et de Rouyn-Noranda, mais agira dorénavant 
à titre d’administrateur diocésain. Après qu’il aura 
commencé son ministère à l’archidiocèse de 
Sherbrooke, les Collèges des consulteurs des 
diocèses d’Amos et de Rouyn-Noranda se réuniront 
pour nommer un prêtre comme administrateur 
diocésain pour assurer l’intérim jusqu’à la nomination 
d’un nouvel évêque. 
 
Portons donc dans nos prières Monseigneur 
Boulanger dans ses nouvelles fonctions et le 
ministère qu’il aura à accomplir. Rendons grâce à 
Dieu aussi pour son travail et son dévouement auprès 
des diocèses d’Amos (depuis septembre 2023) et de 
Rouyn-Noranda (depuis mars 2020). 
 
 

ENTRÉE GRATUITE 
 

CONTRIBUTION VOLONTAIRE 
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BAZAR 2026 

DE LA FABRIQUE  

 

MARS 2026 

Revenus:   Dépenses:  

Quêtes 445,00 $  Salaires prêtres 471,09 $ 

Quêtes funéraires 107,00 $  Dons  100,00 $ 

Prions 22,90 $  Culte et pastorale 613,21 $ 

Lampions 45,00 $  Secrétariat 40,16 $ 

Revenus loyers 1 535,00 $  Frais bancaires 2,95 $ 

Location de salle 1 050,00 $  Contribution Diocésaine 196,75 $ 

Revenus intérêt 728,69 $  Entretien général 0,00 $ 

Messe funérailles 250,00 $  Chauffage église 1 801,47 $ 

   Chauffage presbytère 309,78 $ 

   Assurances 1 455,00 $ 

   Taxes municipales 793,38 $ 

                Total 4 183,59 $               Total 5 783,79 $ 

     

 

Saint-Marc-de-Figuery 
Salle Mgr Duchemin 
Les 2 et 3 mai 2026 

 
Vente d’objets variés 
 
Venez voir et trouver des trésors de toutes sortes.  
Vaisselle, CD, DVD, livres, jouets, tableaux, articles de 
sports et autres. 
 
Les profits de cette activité serviront au bon fonctionnement 
de la Fabrique de Saint-Marc-de-Figuery. 
 
Les bénévoles et les marguillers seront heureux de vous 
accueillir. 
  
Horaire : Samedi 2 mai :  9 h à 18 h 
  Dimanche 3 mai : 9 h à 16 h 

 
Les personnes qui auraient des objets à donner encore utilisables et propres sont priées de les 
apporter à la Salle Mgr Duchemin, jeudi 30 avril et vendredi 1er mai 2026 entre 13 h et 19 h. 
 

Pour plus d’informations, communiquez avec les marguillers suivants : 
 Yvan Périgny au 819-444-6126 
 Jean Cloutier au 819-444-7107 
 

Les marguillers remercient toutes les personnes qui contribuent à cette activité. 
 

Au plaisir de vous accueillir ! 
 

  



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 4, 27 avril 2026   page 6 

NÉCROLOGIE 

POMERLEAU,  

HENRIETTE 

1946-2026 

 

BILODEAU,  

ANDRÉ 

1940-2026 

 

 
 

 
Est décédée à la Maison du Bouleau Blanc d'Amos, le 26 mars 2026, à l'âge de 
79 ans, Madame Henriette Pomerleau, domiciliée à Amos, fille de feu Henrius 
Pomerleau et de feu Lucienne Plante. 
  

Madame Pomerleau laisse dans le deuil ses enfants : Carl (Geneviève) et 
Steve; ses petits-enfants : Victor, Alexis, Léa et Zachary; ses frères et sœurs : 
Ginette, Guy, Léo, Françoise, Lise, Carmen, Lyne, Cécile et Laurent; ses 
beaux-frères et belles-sœurs; ses neveux et nièces ainsi que de nombreux 
parents et ami (e) s. 
  

Madame Pomerleau a été exposée à la Salle classique de l'Hôtel des Eskers 
d'Amos située au 201 avenue Authier à Amos le samedi 11 avril 2026, de 9 h à 
12 h et de 13 h à 16 h.  
  

Une dernière pensée a eu lieu le samedi 11 avril 2026 à 16 h, à la Salle 
classique de l'Hôtel des Eskers d'Amos située au 201 avenue Authier à Amos.   
L'inhumation aura lieu au Cimetière d'Amos à une date ultérieure. 

 
 

Est décédé à l'Hôpital d'Amos, le 5 avril 2026, à l'âge de 86 ans, Monsieur 
André Bilodeau, domicilié à Amos, fils de feu Adrien Bilodeau et de feu 
Laurette Dupuis, époux de Madeleine Lantagne. 
  

Outre son épouse, Monsieur Bilodeau laisse dans le deuil sa fille Line (Daniel 
Fortin); son petit-fils Tim; ses frères et sœurs : feu Welly (Céline), Adrien 
(Marie-Marthe), Réjean (Marie), Germain (Gaétane), Jules (Liette), Marcel 
(Claire), feu Ghislain (Francine), Mariette (Edgard), Diane (feu Roger), feu 
Jacques (Florence), Yvon (Lucie), Denis (Francine) et Gisèle (Alain); ses 
beaux-frères et belles-sœurs; ses neveux et nièces ainsi que de nombreux 
parents et ami (e) s. 
  

Selon les dernières volontés de Monsieur Bilodeau il n'y aura 
aucune exposition. 
  

Une messe sera célébrée aux intentions de Monsieur Bilodeau le dimanche 
11 octobre à 9 h 30 à la Cathédrale d'Amos. 
 

 
Est décédé à La Maison du Bouleau Blanc d'Amos, le 8 avril 2026, à l'âge de 
95 ans, Monsieur Wilfrid Nolet, domicilié à Amos, fils de feu Philippe Nolet et 
de feu Eugénie Morin, époux de feu Pauline Martel. 
  
Monsieur Nolet laisse dans le deuil ses enfants : André et sa conjointe, 
Guylaine Caron, Francine et son conjoint, Arthur Mineault, Réal et sa 
conjointe, Martine Gagnon, Roger et sa conjointe, Gisèle Bernier, Marcel, 
Micheline et son conjoint, Mario Dion, Monique, Lynda, et son conjoint, Simon 
Charette; ses petits-enfants; ses arrière-petits-enfants; ses frères et sœurs; ses 
beaux-frères et belles-sœurs; ses neveux et nièces ainsi que de nombreux 
parents et ami (e) s. 
  
Selon les dernières volontés de Monsieur Nolet il n'y aura aucunes exposition 
ni funérailles. 
  
L'inhumation aura lieu au cimetière d'Amos à une date ultérieure. 
 

NOLET,  

WILFRID 

1930-2026 
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KIMLICEK-HURST, 

ALBINA-MARY  

1923-2026 

 

NÉCROLOGIE  

 
 

Est décédée à l'Hôpital d'Amos, le 13 avril 2026, à l'âge de 102 ans, 

Madame Albina-Mary Kimlicek-Hurst, domiciliée à Saint-Marc-de-

Figuery, fille de feu Steven Kimlicek et de feu Justina Radocha, épouse 

de feu James Hurst. 

  

Madame Kimlicek-Hurst laisse dans le deuil ses enfants : Katherine 

(Lorne Dunsire) et Peter (Elisa Hurst); ses petits-enfants : Mark (Janice), 

Michael, Sheldon, Jennifer (Ibrahim), Daniel (Jessica) et Natalie; ses 

arrière-petits-enfants : Emma, Ben et Sam; ses belles-sœurs; ses 

neveux et nièces ainsi que de nombreux parents et ami (e) s. 

  

Selon les dernières volontés de Madame Kimlicek-Hurst il n'y aura 

aucune exposition. 

  

La famille a tenu une cérémonie le samedi 18 avril à 15 h 30 à la Salle 

du Royaume des Témoins de Jéhovah à Amos.  L'inhumation aura lieu à 

une date ultérieure. 
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SECTION MUNICIPALE  
 

 

Mot du maire 
 
 
 

Bonjour à tous(tes), 
 
Nous avons eu notre séance du conseil le 13 avril dernier. En mon absence, M. Martin 
Thibeault a siégé à titre de pro-maire. Nous avons adopté différentes résolutions. Je 
vous invite à regarder les pages suivantes qui vous donneront un bon aperçu des 
points discutés.  
 
Nous avons procédé à l’adoption d’un règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments 
patrimoniaux. Cette démarche vise à préserver et à mettre en valeur notre patrimoine bâti, qui constitue une 
richesse collective et un témoin précieux de notre histoire. Ce règlement est adopté partout dans notre MRC. 
 
Comme chaque année, la municipalité a récemment déposé une soumission concernant l’abat-poussière, 
une mesure essentielle pour améliorer la qualité de nos routes non asphaltées, particulièrement durant la 
saison estivale. Nous demeurons attentifs à offrir des conditions de circulation sécuritaires et confortables 
pour tous. 
 
Nous avons également entrepris des démarches auprès de la MRC dans le cadre d’une demande au fonds 
structurant. Ce levier financier pourrait nous permettre de concrétiser certains projets porteurs pour notre 
communauté. Nous vous tiendrons informés de la suite des choses. 
 
Dans le même esprit, nous faisons une demande de subvention au Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air du gouvernement du Québec. Ce programme représente 
une occasion intéressante d’améliorer ou de bonifier nos installations, afin de favoriser les saines habitudes 
de vie et de répondre aux besoins des citoyens de tous âges.  
 
Enfin, nous souhaitons vous informer qu’à la suite du départ de madame Diane Laverdière, monsieur 
Guillaume Côté a été élu sans opposition au poste de conseiller municipal. Monsieur Côté est bien connu 
dans notre milieu : pompier volontaire à Saint-Marc-de-Figuery, il œuvre également au sein de la MRC à titre 
de technicien en prévention des incendies et responsable du schéma. Son engagement envers la sécurité et 
le bien-être de la population est indéniable, et nous sommes convaincus qu’il saura apporter une 
contribution positive au sein du conseil municipal avec toutes ses connaissances. 
 
En terminant, je tiens à vous remercier pour votre confiance et votre implication dans la vie de notre 
communauté. Ensemble, continuons de faire de Saint-Marc-de-Figuery un milieu de vie dynamique et 
accueillant. 
 
Je vous souhaite à tous et à toutes un bon printemps.  
 
Vivre Saint-Marc-de-Figuery! 
 
 
André Rioux  
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SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 

 
Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance ordinaire du 13 avril 2026. 

 

1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 9 mars 2026 ; 

2. Les membres du conseil ont pris la décision de proclamer le 17 mai « Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie » et de souligner cette journée en tant que telle ; 

3. Le conseil accepte le dépôt de la lettre de démission de Madame la Conseillère, Diane Laverdière; 

4. Le règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments patrimoniaux a été adopté par les 

membres du conseil et il sera disponible au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la 

municipalité ; 

5. Les élus acceptent la soumission de 26 000 $ avant taxes de Drolet Équipements pour l’épandage 

d’abat-poussière ; 

6. Les membres du conseil présents ont pris la décision de conserver l’entente intermunicipale pour le 

partage de l’Officier municipal en bâtiment et en environnement entre la MRC et les municipalités 

de Launay, Saint-Mathieu-d’Harricana et Saint-Marc-de-Figuery ; 

7. Le conseil autorise Madame Jocelyne Bilodeau, agente de développement, à déposer et à signer tous 

les documents nécessaires pour le « Projet intégré de mise aux normes de sécurisation, d’expansion 

et d’amélioration de l’accessibilité du centre récréatif municipal » du Fonds Structurant ; 

8. Les élus autorisent la présentation du projet du Centre récréatif Dominic-Boutin au ministère de 

l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives 

et de plein air. Ils désignent Madame Martine Lachaine, directrice générale, comme personne 

autorisée à agir au nom de la municipalité et à signer tous les documents relatifs au projet mentionné 

ci-dessus ; 

9. Un avis de motion relatif au règlement de zonage # 216 afin d’apporter des modifications à la grille 

de spécification de la zone FO-2 a été déposé et sera adopté ultérieurement ; 

10. Les membres du conseil acceptent la soumission de 4 175 $ avant taxes d’Avensys pour un contrôleur 

d’échantillonneur ; 

11. Le conseil accepte la soumission de 4 455,28 $ taxes incluses d’Excavation DGM inc. pour la 

réparation de l’entrée d’eau du chemin de l’Église ; 

12. Le conseil adopte unanimement les dépenses du mois de mars 2026 et celles prévisibles d’avril 2026 ; 

 
LA PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL SE TIENDRA LE LUNDI 4 MAI 2026 À 19 H 30 AU 10, AVENUE 
MICHAUD. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les procès-verbaux sur le site Internet de la municipalité : 

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/ 
  

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/
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INFO-BUDGET – LISTE DES CHÈQUES – MARS 2026  
 
 

# Chèque Nom Description Montant 

L2600021 MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC DAS février  5 712,93 $  

L2600022 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA DAS février 2 117,65 $  

L2600023 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS MUNICIPAUX QC. Fonds de pension employés 2 514,14 $  

L2600024 SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE QUÉBEC Immatriculation camion-pompier, tracteur, camionnette  2 541,11 $  

L2600025 VIDÉOTRON Service Internet, caserne    80,43 $  

C2600026 PME INTER NOTAIRES ABITIBI INC. Donation du bout de chemin Bellevue et Pionniers   1 900,08 $  

L2600026 VISA DESJARDINS Médaille chien, sac poubelles      57,48 $  

C2600027 PLOMBERIE GERMAIN ROY INC. Réparation fournaise à l'huile/Maison du Citoyen   360,56 $  

L2600027 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau    173,48 $  

C2600028 C.D. BOUTIN Timbres, gaz, diesel, quincaillerie  1 749,31 $  

L2600028 BELL MOBILITE Cellulaire, voirie      66,16 $  

C2600029 ALARME BORÉAL INC. Contrat annuel centre récréatif     275,25 $  

L2600029 HYDRO-QUÉBEC Bureau, caserne, garage, PP1-PP2, éclairage  3 633,85 $  

C2600030 VILLE D'AMOS Site d'enfouissement 6 663,17 $  

L2600030, DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE - ASSURANCES Assurances collectives employés 1 226,72 $  

C2600031 POSTE CANADA Journal et un publipostage     126,47 $  

C2600032 FQM Honoraire conception de chemins 1 319,54 $  

C2600033 KNEK Filtres à huile, tracteur      512,20 $  

C2600034 MORENCY SOCIÉTÉ D'AVOCATS Dossier chien   2 116,53 $  

C2600035 ÉQUIPEMENTS NORDMAX Attaches pour le tracteur        6,25 $  

C2600036 VILLE DE ROUYN-NORANDA Formation pompier 1 1 428,46 $  

C2600037 SPORT DIRECT.CA Structure de ballon poire et ballon poire    619,56 $  

C2600038 TÉLÉDISTRIBUTION AMOS INC. Internet maison du citoyen      114,86 $  

C2600039 ATELIER KGM INC. Inspection du camion de pompier     231,91 $  

P2600039 JOCELYNE BILODEAU 
Frais de déplacement, filet de pickleball, 
ensembles de raquettes, Frisbee ultimate 

 1 260,83 $  

P2600040 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Chemises, crayons, humecteur       48,96 $  

P2600041 GESTION P. MINO TANSERY INC. Table de Mississippi, 2 extincteurs   1 533,73 $  

P2600042 MICROAGE ABITIBI-TÉMISCAMINGUE Demande de transmission de donnée    219,17 $  

P2600043 LAROUCHE BUREAUTIQUE Impression, novembre à février  1 385,45 $  

P2600044 LOCATION LAUZON AMOS INC Remplissage propane   36,93 $  

P2600045 BMR BERGERON ET FILLES Bac de recyclage   160,94 $  

P2600046 SUZIE CÔTÉ Ménage Maison du Citoyen, centre récréatif    287,50 $  

P2600047 KOMUTEL INC. Alertes 9-1-1   275,94 $  

P2600048 EXCAVATION DGM INC. Sablage et 3e versement pour déneigement 46 412,65 $   

P2600049 GOURDE STÉPHANIE Frais de déplacement et de location d’hôtel/colloque     838,31 $  

P2600050 H2LAB INC. Test PP2 233,98 $  

P2600051 ÉQUIPEMENTS HALT INC. Station de réparation de vélos 3 556,18 $  

P2600052 IMPRIMERIE HARRICANA Impression : journal et répertoire    1 654,49 $  

P2600053 LACHAINE MARTINE Frais de déplacement 96,00 $ 

P2600054 NORTECH Installation-logiciel sur 2 portables et 1 ordinateur    1 918,20 $  

P2600055 PETRONOR Mazout    2 191,55 $  

P2600056 RP EXPRESS Transport test PP2  19,16 $  

P2600057 ZIP LIGNES Panneau civique   45,33 $  

TOTAL 97 723,40 $ 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDUIRE AVEC PRUDENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
À l’arrivée du beau temps, nous avons tous 

le réflexe d’augmenter notre vitesse de 

conduite. Malheureusement, ce n’est pas 

la bonne attitude à adopter.  À l’approche 

de l’été, il y a de plus en plus de piétons qui 

utilisent les rues, plus d’enfants à vélo, il 

faut donc redoubler de prudence en 

respectant les limites de vitesse 

autorisées.  

 

Soyez vigilants et roulez en tout temps de 

façon responsable.  

 
L’équipe municipale 

PÉRIODE D’ENLÈVEMENT DES ABRIS D’HIVER 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du règlement de zonage de la Municipalité 
de Saint-Marc-de-Figuery. 
 

9.17 Abri d’hiver 
Un abri d’auto doit être muni d’ancrages au 
sol installés de manière à ce qu’il résiste à la 
poussée du vent.  Il doit être entretenu en 
bon état. 
 

Un abri d’hiver est prohibé entre le 1er mai 
et le 1er octobre. 
 

La marche de recul minimal avant est de 3,0 
mètres.  Les marges de recul minimal latéral 
sont celles applicables à un bâtiment 
secondaire détaché. 
 

L’équipe municipale 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

« LE BON OUTIL » 
 

- Location d’équipements 

- Vente d’équipements 

- Service de mécanique et d’entretien 

- Unité mobile 24/7 

- Livraison 

 
 

621, avenue du Parc 
Amos   (Québec) J9T 4M7 
 

 

Téléphone :  819-732-8301 
Site Internet : www.locationamos.com 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

 

 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 2026-287  

concernant la modification du règlement de zonage 216.  
 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1. Lors d’une séance tenue le 13 avril 2026, le conseil a adopté le projet de règlement relatif à la 

modification du règlement de zonage numéro 216 afin de modifier par l’ajout l’article 5.12 « Usages 

spécifiquement autorisés » :  

 

« 5.12.1 Sites commémoratifs  

 

Sont autorisés pour usages spécifiques les sites commémoratifs.  

 

Sur ces sites, seules les activités à caractère culturel, éducatif et commémoratif, en lien avec un site 

ou un événement historique, sont permises.  

 

Ces usages doivent être prévus à la grille des spécifications applicables à la zone F0-2.  

               

2. De modifier la grille des spécifications F0-2 afin d’autoriser les activités dans « Usages 

spécifiquement autorisés »  

  

3. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 4 mai 2026, à 18 h 30 à la Maison du citoyen 

situé au 10 avenue Michaud. L’objet de l’assemblée est l’adoption du règlement 2026-287 qui vise 

à modifier le règlement de zonage 216 afin d’autoriser les sites commémoratifs dans la zone F0-2 à 

titre d’usages spécifiquement autorisés. Au cours de cette assemblée publique, l’officier municipal 

expliquera le projet de règlement 2026-287 modifiant le règlement de zonage afin d’autoriser des 

sites commémoratifs dans la zone F0-2. Elle expliquera les conséquences de son adoption et de son 

entrée en vigueur, elle entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  

  

4. Le résumé du projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 162, chemin des 

Prés à Saint-Marc-de-Figuery.  

  

 

Résumé du projet :  

Ce règlement vise à modifier le règlement de zonage numéro 216 afin d’autoriser les sites commémoratifs 

dans la zone F0-2.  

 

 

 

__________________ 

Martine Lachaine 

Greffière-trésorière  
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ASSUREZ-VOUS DE N’APPORTER QUE LES MATIÈRES LISTÉES CI-DESSOUS 
 

INFO-GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

Samedi 30 mai 2026 

JOURNÉE ENVIRONNEMENT ET GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS 

SOUS LE THÈME :  DONNER AU PROCHAIN 

DE 8 h À 14 h, au garage municipal 

11, rue de la Caserne, Saint-Marc-de-Figuery 

 
 

 

Venez déposer vos résidus domestiques dangereux (RDD) et 

recevez en échange 5 arbres. 

 

Pour l’occasion, des contenants spéciaux seront 

disponibles afin que vous puissiez disposer des 

objets que vous ne désirez. 

 

Ferraille, appareils ménagers, matériaux de construction, 

peinture, contenant en aérosol vide, goupilles, 

crayons à billet et feutre, pièces d’autos, batteries 

d’autos et alcalines, etc.  

 

Dans le cas des pneus, la collecte est pour les pneus d’autos 

UNIQUEMENT.  LES PNEUS DE TRACTEURS ET DE TOUTE 

AUTRE MACHINERIE LOURDE SONT EXCLUS.   

De plus, les jantes doivent être enlevées des pneus.  

 

Il est à noter QU’AUCUNE huile usée ne sera récupérée, vous devez en 

disposer chez Canadian Tire. 
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INFO-GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

SECTION DEUXIÈME VIE, DONNER AU PROCHAIN ET RÉUTILISER 

 

Samedi 30 mai 2026 

JOURNÉE ENVIRONNEMENT ET GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS 

SOUS LE THÈME :  DONNER AU PROCHAIN 

DE 8 h À 14 h, au garage municipal 

11, rue de la Caserne, Saint-Marc-de-Figuery 

 

 
 

 

Tous les objets et le matériel en bon état et fonctionnel seront déposés à un 

endroit spécifique sur le site afin que les utilisateurs-citoyens puissent tout au 

long de la journée en prendre possession ou qu’ils soient réutilisés par les 

organismes du territoire municipal.  

    
Exemples : 

Livres et jeux de société:     Bibliothèque municipale 

Articles de sports (ballons, casques, raquettes, patins) :  Centre Récréatif Dominic-Boutin 

Bacs de rangement de toutes dimensions :   Diverses activités 

Mobilier extérieur, jouets pour carré de sable : Terrains publics 

Antiquités :       Parc Héritage 

Vaisselle :       Maison du Citoyen 

Les objets et le matériel restants seront redirigés entre autres vers la Petite 

Boutique d’Amos. 
 

Le but de cette section est de : 

- Valoriser la prolongation de vie des objets; 

- Favoriser l’entraide citoyenne et aider ceux qui sont dans le besoin; 

- Encourager la réutilisation des objets. 
 

IMPACT         DIMINUTION DU VOLUME DE DÉCHETS AU SITE 

D’ENFOUISSEMENT = DIMINUTION DES COÛTS ET 

DE L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE. 
 

Pour plus de renseignements, composez le 819-732-8501, 102 ou 819-732-8601, 125 ou 110 
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Prévenir les risques d'incendie lorsque vous fumez 
 

Une mauvaise utilisation des cigarettes et d’appareils de vapotage peut causer un incendie.  
Prévenez les risques en suivant ces conseils. 

• Assurez-vous d’avoir suffisamment d’avertisseurs de fumée et de les placer aux bons endroits. 

• Ayez un extincteur d’incendie portatif et sachez comment vous en servir. 
 

Cigarettes 
 

• Lorsque vous fumez, utilisez un cendrier profond à 
large rebord et placez-le sur une surface stable. 

• Rangez toujours les briquets, les allumettes et 
autres articles de fumeurs hors de la portée des 
enfants. 

• Ne fumez jamais au lit ou dans une position où vous 
risquez de vous endormir. De préférence, fumez à 
l’extérieur de votre maison. 

• Ne laissez jamais une cigarette allumée sans 
surveillance. 

• Ne videz jamais le contenu d’un cendrier 
directement dans une poubelle. Videz-le d’abord 
dans un contenant métallique le temps que la 
cendre refroidisse. 

• Ne fumez jamais dans une pièce contenant des 
produits inflammables, des cylindres d’oxygène ou 
des bonbonnes d’aérosol (p. ex. fixatif pour 
cheveux). 

• Ne jetez jamais vos mégots dans un jardin, un pot 
de fleurs, du paillis ou du terreau. Installez un 
cendrier à l’extérieur pour y éteindre vos mégots ou 
ceux de vos invités. 

• Évitez de fumer lorsque vous êtes sous l’effet de 
l’alcool ou des médicaments 

 

Appareils de vapotage (cigarette électronique) 
 

Les appareils de vapotage comportent aussi 
certains risques d’incendie s’ils ne sont pas 
utilisés adéquatement. 

• Suivez toujours les recommandations du 
fabricant.  

• Ne laissez jamais votre cigarette 
électronique sans surveillance lorsque 
vous la rechargez.  

• Évitez donc de le faire lorsque vous 
dormez. Une pile trop chargée peut 
exploser et provoquer un début 
d’incendie. 

• Utilisez uniquement les accessoires 
fournis par le fabricant (chargeur, câble 
USB, etc.). 

• Évitez d’utiliser votre cigarette 
électronique en présence d’un cylindre 
d’oxygène (oxygénothérapie). 

• Si vous transportez votre cigarette 
électronique dans vos poches, mettez-la 
toujours dans son étui protecteur. Si la pile 
entre en contact avec des pièces 
métalliques comme de la monnaie, elle 
peut créer une étincelle. 

 

Source : https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/cigarette-appareils-vapotage 

 

  

INFO-POMPIER 
 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-securite-incendie-maison/avertisseurs-de-fumee
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-securite-incendie-maison/extincteur-dincendie
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/activites-exterieures#c74371
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/activites-exterieures#c74371
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/cigarette-appareils-vapotage
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SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
PERMIS DE BRULAGE GRATUIT 

OBLIGATOIRE 
 

VOUS POUVEZ VOUS LE PROCURER À L’ADMINISTRATION 
MUNICIPALE AU 162, CHEMIN DES PRÉS. 
 

HORAIRE : LUNDI AU JEUDI 
  DE 8 H À 16 H 
 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

 
 
 
 
 

  

INFO-POMPIER 
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INFO-SÉCURITÉ  
 

SERINGUE SOUILLÉE 
 

Quoi faire si je trouve une seringue souillée? 
Si vous découvrez une seringue usagée, il est important de prendre des précautions pour prévenir tout accident 
et éviter la transmission d'infections. 
• Éloignez vos enfants de la seringue. 
• Enseignez à vos enfants de ne jamais toucher à une seringue et de prévenir un adulte s'ils en trouvent une. 
• Vous pouvez faire appel à Info-Santé 811 afin de les informer de la situation. 
 

Quoi faire en cas de piqûre avec une seringue souillée? 
• Lavez la plaie avec de l’eau et du savon seulement. 
• Rendez-vous à l’urgence et mentionnez que vous ou votre enfant avez été piqué par une seringue souillée. 
 

Quels sont les risques d’une piqûre avec une seringue souillée? 
Une piqûre avec une seringue souillée présente plusieurs risques, principalement liés à la transmission 
d'infections. 
• Transmission de maladies infectieuses : Des virus tels que le VIH (virus de l'immunodéficience humaine), 

l'hépatite B et l'hépatite C peuvent être transmises par le sang en cas de piqûre avec une seringue souillée. 
• Transmission d’infection ou de bactéries : Des bactéries présentes sur l'aiguille ou dans le sang peuvent 

provoquer des infections. Le contenu de la seringue souillée peut également être injecté (drogue, 
médicament, etc.). 

 

Comment ramasser une seringue en toute sécurité? 
• Étape 1 : Choisir un contenant sécurisé : Prenez un contenant en plastique épais et solide avec un couvercle 

qui se ferme bien, comme un pot de beurre d'arachide ou un récipient vide de yogourt ou de margarine. Ne 
prenez pas de contenant en verre, car il pourrait se casser. Assurez-vous que l’ouverture soit suffisamment 
large pour éviter de vous piquer. 

• Étape 2 : Manipuler la seringue avec précaution : Prenez la seringue par le bout non piquant, en gardant 
l’aiguille éloignée de vous. Ne tentez JAMAIS de remettre le capuchon sur l’aiguille, car vous pourriez vous 
piquer. Déposez la seringue dans le contenant en toute sécurité. Si possible, portez des gants de protection 
ou utilisez des pinces pour prendre la seringue souillée. 

• Étape 3 : Fermer le contenant : Assurez-vous de bien fermer le couvercle du contenant. 
• Étape 4 : Se laver les mains : Lavez-vous soigneusement les mains avec de l’eau et du savon. 
• Étape 5 : Apporter le contenant à un endroit sécurisé : Apportez le contenant dans un CLSC ou une 

pharmacie. Ne jetez jamais un contenant avec une seringue dans une poubelle ou un bac de recyclage, car 
d'autres personnes pourraient se blesser. Si vous ne trouvez pas de moyen sécurisé pour transporter la 
seringue, ne la touchez pas. 

 

Source : https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/habitudes-de-vie/seringue-souillee/ 
 
  

https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/habitudes-de-vie/seringue-souillee/%3c
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INFO-SANTÉ 
 
 
 
 

HORAIRE – MAI 2026 

 

LOCAL DE SANTÉ 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

INFIRMIÈRE :  Linda Leduc 

 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT AU  

819-732-3271, POSTE 4202 
 

7 mai 2026 :  Saint-Marc 

-  Prise de sang  

 

27 mai 2026 : La Corne 

- Prise de sang 
 

 

INTERVENANTE SOCIALE (SUR RENDEZ-VOUS)     
 

Pour consulter un intervenant psychosocial, 

communiquer avec l’accueil psychosocial du CLSC 

au 732-3271. 
 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, 2e étage 
 

Téléphones : 819-732-8601, poste 125 ou  

819-732-3271 

Coupures et plaies 
 

Comment différencier une plaie mineure d’une plaie 
complexe? 
Plaies mineures 
• La plaie est peu profonde et le saignement s’arrête en 

moins de 15 minutes après une compression; 
• Aucun corps étranger ne semble être présent dans la 

plaie; 
• La plaie ne touche pas une zone sensible (yeux, 

articulations, visage, organes génitaux). 
 

Plaies complexes 
• La plaie est profonde et expose les muscles, tendons 

ou os; 
• Le saignement est abondant et ne s'arrête pas après 

15 minutes de pression; 
• Un objet (verre, métal, bois) est resté coincé dans la 

plaie; 
• La plaie peut avoir été causée par une morsure 

animale ou humaine; 
• La plaie se situe près d'une articulation ou gêne les 

mouvements. 
 

Comment reconnaître une infection? 
• La peau autour de la plaie devient rouge et chaude. 
• La zone blessée gonfle et devient de plus en plus 

douloureuse. 
• Du pus jaune ou vert s’écoule de la plaie. 
• Une mauvaise odeur se dégage de la plaie. 
• Vous avez de la fièvre ou des frissons. 
• Vos ganglions sont enflés. 

Source : https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/symptomes/coupures-et-plaies/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

Sylvie Laliberté et Philippe Trépanier, pharmaciens(nes) 

 

41, 1re Avenue Ouest 

Amos  (Québec)  J9T 1T7 

Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de l’insuline 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9 h à 18 h  Samedi :   9 h à 17 h 
    Jeudi au vendredi : 9 h à 21 h  Dimanche : 14 h à 16 h 

Pharmacie Sylvie Laliberté 

 et Philippe Trépanier inc. 

Pharmaciens-propriétaires 

https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/symptomes/coupures-et-plaies/
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CHRONIQUE SANTÉ 

 SEDc 

 
 

Lombalgie : comprendre pour briser la spirale 
 
La lombalgie désigne une 
douleur située au niveau du bas 
du dos. Lorsqu’elle s’installe ou 
revient fréquemment, elle 
devient souvent une source de 
frustration. Beaucoup de 
personnes réussissent à la 
soulager temporairement… 
puis la voient réapparaître. 
Pourquoi ? 
 

Le bas du dos n’est pas une zone isolée. Il agit 
comme un point de jonction entre le haut et le bas 
du corps. Il dépend étroitement du bassin et du 
sacrum, une structure centrale qui relie la colonne 
vertébrale aux hanches. Lorsque cette zone perd en 
souplesse ou se fige sous l’effet des tensions 
accumulées, l’équilibre du corps se modifie. 
 
Un autre élément important entre en jeu : le muscle 
ilio-psoas. Ce muscle profond relie la colonne 
lombaire aux jambes et participe à la posture. 
Lorsqu’il est raccourci ou maintenu en tension, 
notamment en raison de la position assise prolongée 
ou d’un rythme de vie soutenu, il exerce une traction 
constante sur les vertèbres lombaires. 
 
Avec le temps, le corps s’adapte à ces contraintes. 
Certains muscles du bas du dos et du bassin 
deviennent moins actifs, tandis que d’autres 
travaillent davantage pour compenser. Cette 
surcharge peut entraîner des tensions musculaires 
répétées dans le bas du dos, les hanches ou les 
muscles profonds qui soutiennent la colonne. Même 
au repos, le corps ne relâche pas complètement. 
 

 
La douleur devient alors cyclique : elle diminue, puis 
revient au moindre effort ou lors de périodes plus 
exigeantes. Le corps ne manque pas nécessairement de 
force, mais plutôt d’une difficulté à maintenir un état 
de relâchement et de récupération. 
 
Dans une approche corporelle comme la polarité, on 
ne cherche pas seulement à atténuer la douleur au 
niveau du bas du dos. L’attention est portée sur la 
façon dont les tensions se répartissent dans l’ensemble 
du corps, particulièrement autour du bassin. 
 
Lorsque cette zone retrouve plus de liberté de 
mouvement, la pression exercée sur les lombaires 
diminue naturellement. Par un toucher précis et non 
invasif, on accompagne le corps à relâcher certaines 
compensations installées avec le temps. Le 
mouvement devient plus fluide, et le dos n’a plus à 
supporter seul une surcharge constante. 
 
Ainsi, il devient pertinent d’aller au-delà du 
soulagement temporaire. Redonner de la mobilité au 
bassin, relâcher les tensions profondes et soutenir 
l’harmonie du corps permettent souvent de diminuer 
la fréquence des épisodes. 
 
Le corps envoie rarement des signaux au hasard. 
Apprendre à les écouter, c’est déjà commencer à 
se soulager. 
 
Nikoll Brochu 
Thérapeute certifiée en polarité 
Approche complémentaire en réflexologie 
819-799-2229 
polaritenikoll@gmail.com 
Facebook : Polarité Nikoll 
 

Offre du printemps :  15 % sur 3 séances.  Détails sur ma page Facebook 

 

Qu’est-ce que la polarité ? 
 

La polarité est une approche corporelle douce qui vise à redonner de la mobilité aux zones du corps qui se sont 

figées avec le temps, notamment au niveau du bassin. En relâchant certaines tensions profondes, elle favorise une 

meilleure répartition des charges et soutient l’équilibre global du corps. Elle s’intègre en complément des soins 

médicaux, sans s’y substituer. 

 



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 4, 27 avril 2026   page 20 

 

 

434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone: 819-732-4030 

INFO-BIBLIO  
 

AVRIL – « Ménage de printemps » 
 

Vous rangez, vous triez… et vous trouvez des livres oubliés derrière le sofa?  
 Pas de stress. Ramenez-les : ils vous pardonnent toujours. 

Et si vous avez des livres en bon état à donner, notre bibliothèque 
leur trouvera un nouveau foyer. 

 

Ici, on aime les livres… même les revenants. 
 

Ce que disent les données récentes sur l'enjeu dont traite notre dossier 
Par Nathalie Kinnard 

Les enfants d’âge préscolaire qui ne fréquentent pas une bibliothèque publique sont plus nombreux, en proportion, à 
être vulnérables dans au moins un domaine de leur développement. 
 

Selon l’Enquête québécoise sur le parcours préscolaire des enfants de maternelle 2022, près de la moitié des tout-petits 
visitait rarement ou jamais une bibliothèque publique avec leurs parents. 
 

Parmi les enfants qui fréquentent rarement ou jamais la bibliothèque avec leurs parents, 54 % sont vulnérables dans au 
moins un domaine de développement à la maternelle (santé physique et bien-être, compétences sociales, maturité 
affective, développement cognitif et langagier, habiletés de communication et connaissances générales). En 
comparaison, cette proportion baisse à 25 % chez ceux qui fréquentent la bibliothèque. 
 

Source : https://tout-petits.org/publications/dossiers-web/bibliotheques-publiques/le-role-des-bibliotheques-publiques-dans-le-
developpement-des-tout-petits/ 

Horaire de la bibliothèque: tous les mercredis de 18 h à 20 h. Au plaisir de vous accueillir !  
Services offerts à la population gratuitement: 
- Prêt de volumes ou de périodiques - Animation    - Expositions 
- Réservation de volumes  - Heure du conte, 4 fois par année - Conférences 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
  
 
   

Vente de bières, de vin, d’épicerie, de 

quincaillerie, de plomberie, de plomberie Pex, 

d’objets et de vêtements souvenirs, service d’un 

comptoir postal, machine distributrice de café.  
  

Station d’essence sans-plomb et diesel : 
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INFO-SCOLAIRE  
 

Mon enfant subit de la violence ou de l’intimidation 
Voici des signes qui pourraient indiquer que votre enfant subit 
de la violence ou de l’intimidation: 
• Votre enfant présente des symptômes d’anxiété ou de 

dépression. Il semble triste, malheureux; il est facilement 
irritable. 

• Il a soudainement perdu de l’intérêt pour des activités qu’il 
aimait. 

• Son estime de soi semble avoir diminué : il se trouve « 
poche » à l’école, il se compare aux autres et les trouve 
meilleurs que lui. 

• Il a peur de visiter certains endroits, comme l’école, le 
centre commercial ou le terrain de jeu. 

• Il cesse brusquement ses activités sur Internet et les 
réseaux sociaux. 

• Ses résultats scolaires chutent de façon inexpliquée. 
• Il vous dit souvent qu’il se sent malade, qu’il n’a pas envie 

d’aller à l’école. 
• Il a des pensées suicidaires, des envies de fuir ou de 

décrocher. 
 

Les parents doivent agir positivement auprès de leur enfant 
face à une situation d’intimidation ou de violence. Voici ce que 
vous pouvez faire : 
• Restez calme, votre enfant a besoin de réconfort. 
• Prenez le temps de l’écouter. 
• Demandez-lui de vous décrire la situation en détail. 
• Notez par écrit les faits qu’il vous expose. 
• Ne le blâmez pas. 
• Rassurez-le en lui indiquant que vous l’accompagnerez 

dans cette situation. 
• Encouragez votre enfant à dénoncer son ou ses agresseurs. 

Indiquez-lui qu’il n’y a rien de mal à le faire et qu’il faut du 
courage pour y arriver. 

• Encouragez-le, si c’est possible, à rester en 
compagnie d’amis sur lesquels il peut compter. 

• En groupe, il risque moins de se faire intimider et 
sera plus en mesure de se défendre. 

• Montrez que vous êtes avec lui et que vous allez 
collaborer avec l’école pour trouver une solution. 

 

Si vous constatez que votre enfant subit de la 
cyberintimidation, dites-lui : 
• D’arrêter immédiatement de répondre aux 

messages d’intimidation. La personne qui 
l’intimide n’attend que ça.  

• D’éviter d’envoyer un message d’insultes ou de 
menaces, car cela pourrait se retourner contre lui 
et lui apporter plus d’ennuis. 

• De bloquer les adresses des personnes qui 
l’intimident. Qu’il s’agisse des réseaux sociaux, de 
son adresse courriel ou de son téléphone, il est 
possible de bloquer des personnes, des adresses 
ou des numéros. 

• De dénoncer la situation à un adulte en qui il a 
confiance à l’école (ex : direction, 
psychoéducateur, enseignant, personnel du 
service de garde). 

• De retracer la provenance des messages 
d’intimidation.   

• De sauvegarder tous les messages d’intimidation 
qu’il reçoit, que ce soit par courriel, texto, 
messagerie instantanée, afin de constituer un 
dossier au besoin. 

• De signaler les messages aux sites sur lesquels il 
les reçoit. 

Source :  https://www.mon-tuteur.ca/blogs/news/preparer-rencontre-parent-enseignant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.fcpq.qc.ca/wp-content/uploads/2025/12/2025_GUI_INTIMIDATION_REV_VD.pdf
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CONSEILS PROJETS DE CONSTRUCTION  
 

UNE CUISINE AU GOÛT FUNKY 
 
Et pourquoi pas, un look Funky. Intégrer une belle 
touche d’originalité pour dynamiser la cuisine. 
Encore ici nous proposons une cuisine blanche pour 
laisser place à la vedette qui dynamise toute la pièce. 
Imaginer ici dans le jaune ; le devant de l’îlot bien à 
la vue punch en attirant le regard, et pour un effet 
spectaculaire, un mur adjacent couvert de graffitis. 
Une savoureuse combinaison d’éclat, de pureté 
excentrique, amusante et joyeuse! 
 
Appelez-nous 819-727-9661 ou envoyez-nous un 

courriel infos@ebenisteriern.com  

 
Vous trouverez les détails de notre méthode de fonctionnement en suivant le lien suivant :   
http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission
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OFFRE D’EMPLOI 
 

 

 

 

 

Programme d’emplois d’été Canada 
4 GUIDES TOURISTIQUES - JOURNALIERS 
 

Sommaire de la tâche :  
Le travail consiste à : 
- Accueillir les visiteurs; 
- Effectuer des visites animées; 
- Exécuter tous les travaux d’entretien du terrain, des bâtiments et des structures du Parc Héritage, de 

la Maison du Citoyen et du Site du Patrimoine religieux; 
- Réaliser des travaux de peinture; 
- Préparer du matériel pour des expositions à venir;  
- Participer à l’organisation des Festivités Champêtres. 

Rémunération et horaire : 
- Salaire selon l’expérience 
- 28 - 35 heures/semaines 
- Horaire variable incluant les fins de semaine 

Critères de sélection : 
- Avoir entre 15 et 30 ans avant le 24 juin 2026; 
- Être en possession de sa carte d’assurance sociale. 

Toutes les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitae 
par la poste :   Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
ou    162, chemin des Prés, Saint-Marc-de-Figuery  
par courriel :    agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
pour des informations :  819-732-8501 poste 110 ou 125 

Veuillez prendre note que seuls les candidats et candidates sélectionnés seront invités à une entrevue. 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org
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OFFRE D’EMPLOI 
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Les bons mots de ce mois-ci sont dédiés à un couple qui, depuis plus de 20 ans, contribue généreusement et 
avec discrétion à la vitalité de notre communauté.  
 

Madame Thérèse Lemay et Monsieur Donald Lemire s’impliquent 
activement auprès de plusieurs organismes locaux, mettant à profit leurs 
talents et leur expérience dans une multitude de domaines : activités de plein 
air, aménagement de salles, transport de matériel, service de repas et même 
service de bar. Leur polyvalence et leur disponibilité en font des 
collaborateurs précieux. 
 

Du côté de Madame Thérèse Lemay, son sens du détail et sa créativité se 
manifestent particulièrement dans la décoration, où elle apporte toujours 
une touche finale remarquable, laissant entrevoir ses talents de couturière. 
Excellente cuisinière, elle régale également les participants avec des desserts 
appréciés de tous. Dotée d’un grand sens de l’organisation, elle veille au bon 
déroulement des repas communautaires et s’assure que chaque événement 

favorise la cohésion et le bien-être des participants. Sa vision globale du développement du milieu est 
également un atout important, nourrie notamment par son expérience à titre de conseillère municipale de 
2009 à 2020, ainsi que par son parcours en entrepreneuriat et en travail social. 
 

Monsieur Donald Lemire, pour sa part, est reconnu pour sa grande disponibilité et son efficacité sur le terrain. 
Toujours prêt à donner un coup de main, il participe activement aux corvées d’entretien et d’amélioration des 
infrastructures de plein air, qu’il s’agisse de sentiers pédestres, cyclables, de raquette ou de ski de fond. Grâce 
à son vaste réseau de contacts et à son autonomie, il contribue concrètement à la réalisation de nombreux 
projets. Habile de ses mains, il excelle dans le travail du bois et joue un rôle clé lors des réflexions et des 
réalisations de projets de construction ou de réparation. On lui doit notamment la fabrication de magnifiques 
planches à découper et de présentoirs de table. Son parcours comme superviseur et formateur en entreprise 
témoigne également de son sens de l’organisation et de la transmission des savoirs. 
 

Leur implication soutenue, leur complémentarité et leur générosité font d’eux des piliers discrets, mais 
essentiels, de notre communauté. 
 

Merci, Madame Thérèse Lemay et Monsieur Donald Lemire, pour votre engagement remarquable et votre 
contribution exceptionnelle à notre milieu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECONNAISSANCE BÉNÉVOLE 
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La Fête de Pâques 2026 à la Biblio ! 
 
En première partie, le bricolage consistait à fabriquer de magnifiques œufs 
de Pâques.  C’est avec beaucoup d’application qu’entre amis et membres de 
familles, des chefs-d’œuvre ont été réalisés. 
 

En deuxième partie, l’introduction de l’histoire a été animée par trois 
marionnettes de la basse-cour. 
 

En troisième partie, une équipe de trois jeunes talentueux a mis à profit ses 
idées afin d’organiser une Heure du Conte familiale dynamique et 
interactive.  Félicitations à cette équipe qui a raconté l’histoire « Joyeuses 
Pâques Marley ».   
 

En outre, les vingt-cinq participants ont fait une chasse aux œufs de Pâques 
afin de découvrir un gros œuf de Pâques.   
 

Le tout s’est terminé par le service d’une collation et le tirage de prix de 
présence.  L’Heure du conte a permis aussi aux parents d’échanger sur les 
dernières nouvelles de notre communauté saint-marcoise et sur les activités 
qui s’offrent à eux avec l’arrivée du printemps ! 
 

Ils ont relevé le défi et chacun a obtenu un sac cadeau. 
 

L’Heure du conte, c’est bricoler entre 
amis, découvrir ce qui se cache dans 
le coffre à jouets, jaser entre nous, 
tant les petits que les grands ; c’est 

aussi partager une collation. 

 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                        

 

 

 

 
 

   

 

 

 

 

SECTION DES NOUVELLES 

Merci à vous tous qui avez répondu positivement à cette invitation d’animation du milieu 

le 1er avril dernier.  Merci à l’équipe d’animation jeunesse composée de Alyssia Lapointe, 

Logane Boutin, Éthan Larochelle accompagnée de Jocelyne Bilodeau.  Merci à Rose 

Laroche pour l’accueil des participants, la prise de photos et l’aide à la collation. 
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L’ouverture de la patinoire, annoncée le 13 décembre 2025, a marqué un moment important : nous avons été 
les premiers à offrir une surface de glace sur le territoire de la MRC d’Abitibi. La saison s’est conclue le 12 avril 
dernier, alors que le dernier patineur quittait la glace après 120 jours d’activités durant l’hiver 2025-2026. 
 

La Municipalité tient à souligner l’excellent travail de messieurs Yoanick Morin, Mario Boutin et Serge Morin, 
ainsi que de toutes les personnes qui ont prêté main-forte au fil de la saison. Grâce à leur engagement et à la 
qualité de leur travail, des centaines de citoyens ont pu profiter d’une surface de glisse sécuritaire et de grande 
qualité pour la pratique d’activités sportives. 
 

Merci sincèrement pour votre dévouement et votre disponibilité, c’est grandement apprécié. 
 

Au cours des prochaines semaines, les installations seront préparées pour accueillir les activités printanières. 
Restez à l’affût en consultant les pages Facebook de la Municipalité et de la Maison du citoyen pour ne rien 
manquer des prochaines nouveautés. 
 
 

 

 

 

  

SECTION DES NOUVELLES 
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OYÉ OYÉ !  27 JUIN 2026 
8e édition du Festyballe de Saint-Marc-de Figuery 

Activité au profit du Centre Récréatif Dominic-Boutin 
 

Tournoi sur demi-patinoire 
Catégorie : B, C, D, E récréatif 
3 contre 3  
Équipes de 5 personnes (4 joueurs et 1 gardien) 
150,00 $ d’inscription par équipe 
 

Passez le mot, faites votre équipe et venez vous 
amuser avec nous ! 
 

Nous vous gardons et/ou vous invitons pour un souper 
Méchoui cuisiné par Simon Cloutier et Chantal Rose. 
 

Pour plus d’informations, contactez : 
  Dave Paquette : 819-734-7394 
  Joanie Boutin : 819-442-1782 
 

Ne manquez pas cette occasion de vivre une expérience exceptionnelle! 
Réservez dès maintenant et venez célébrer avec nous! 
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Les Saint-Marcois et Saint-Marcoises 

vous invitent à cette grande fête! 

Vous accueillir, c’est dans notre nature ! 
 

À L’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE 
Au cœur du village! 

10, avenue Michaud, Saint-Marc-de-Figuery (Québec) 
 

Samedi 12 septembre 2026 - P.M. 

SOUPER SPECTACLE 

DANSANT DANS UN 

LIEU CHAUFFÉ 

 

TIRAGE DE PLUSIEURS 

PRIX AU COURS DE LA 

SOIRÉE 

 

Samedi 12 septembre 2026 - soirée 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

PROGRAMMATION 
 

 

 

11 h 30 : Début des inscriptions 

 

Activités de 12 h 30 h à 17 h: 

 

Centre Récréatif Dominic-Boutin : 

(10, rue des Pionniers)  
 

Compétitions, 12 h 30 à 16 h 30 

o Jeu de fers (tournoi) 

o Jeu de rondelles («waschers») (jeu libre) 

o Méga jeu de poches (jeu libre) 
 

 Activités jeunesse: 

- Animation fête foraine 

- Parties de soccer libre 

- Jeux gonflables pour 6 ans et + 
 

 

Maison du Citoyen : 

(10, avenue Michaud, 13 h à 14 h 30)  

- Activités jeunesse, enfants de 5 à 12 ans : 

o Bingo, accueil et distribution des  

cartes à compter de 12 h 30 

 

 

Services offerts sur le site, à compter de 11 h 30 : 

Bar et Petite bouffe 
 

Coûts : 

Pour les billets de repas, contactez la centrale de réservation 

des tables 819-732-8601, poste 125  

50 $/personne, ce tarif inclut : cocktail,  

repas 4 services, ¼ de litre de vin, spectacle. 
 

Inscription sur place à compter de 11 h 30, début des 

parties à 12 h 30 : 

 Jeu de fers :   10 $/joueur 
 

Pour des informations, appelez au  

819-732-8601, poste 125 ou 819-732-0892 
 

Bienvenue à tous ! 

 

 

 
 

18 h: Service du repas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

Animation du souper et de la soirée :  
 

 

 

      

YANICK 

CLOUTIER 

 

& 

 

DAVE 

LEBLOND

  
 

 

 

 

 
 

3 h : Fermeture 

SECTION DES NOUVELLES 

SERVICES 4 COUVERTS :   
 
Entrées : Palette fromagère régionale 
  Salade printanière balsamique 
  poires et amandes 
  Potage de courges 
 

Plat principal : Poitrine de poulet sauce forestière 
  crémeuse, servie avec du riz et des 
  pommes de terre et des légumes 
 

Dessert : Verrine aux fraises 
 
Breuvages : Thé/Café) 
 
Une bouteille de vin de 1 litre pour 4 adultes 

12 septembre 2026 
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5 à 7 VIE LA JOIE 
22 mai 2026 

CENTRE RÉCRÉATIF DOMINIC-BOUTIN 
10 ,  rue des Pionniers,  Saint-Marc-de-Figuery 

 

Programmation de la soirée 
 

17 h à 18 h 
Accueil des participants 
Discipline sportive à l’honneur : le vélo 
Service de hot-dogs et breuvages (en vente sur place) 

 

18 h à 19 h 
Cérémonie inaugurale du sentier du parc municipal Espace vert 
• Mot du maire, monsieur André Rioux  
• Mot de la députée, madame Suzanne Blais  
• Coupe du ruban  
• Départ des randonneurs pour un parcours aller-retour sur le sentier  

 

Informations importantes 
• Apportez votre vélo si vous souhaitez participer à la randonnée  
• Prévoyez une tenue vestimentaire adaptée à la météo  
• N’oubliez pas vos consommations  
• L’événement aura lieu beau temps, mauvais temps  

 

À propos des 5 à 7 – Vie la Joie 
Les 5 à 7 Vie la Joie s’inscrivent à la programmation de mai à août 2026 afin de dynamiser 
les infrastructures sportives municipales et d’en faire des lieux rassembleurs pour la 
communauté. Ces rendez-vous proposent une combinaison d’activités sportives, sociales 
et culturelles accessibles à tous. 

 

Prochains rendez-vous : 
• 19 juin 2026 :  pickleball  
• 31 juillet 2026 :  ultimate frisbee  
• 21 août 2026 :  spectacle Le Roi Moustique et activité de marche 

 

Pour des informations appelez au 819-732-8601, poste 110 ou 125 
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Une belle occasion de pédaler ensemble,  

de découvrir nos paysages et  

de célébrer la force du voisinage. 

 

LA RANDONNÉE DES VOISINS 

       La Corne – Saint-Marc-de-Figuery        

6 juin 2026 – Départ à 9 h 

Deux municipalités, un même esprit de convivialité! 

La Randonnée des voisins, c’est 28 km de plaisir à vélo pour bouger, jaser et tisser des liens 

entre La Corne et Saint-Marc-de-Figuery. Que vous soyez cycliste occasionnel ou adepte de 

longues balades, venez rouler en bonne compagnie et profiter du grand air! 

    Départ de La Corne 
- Lieu : Dispensaire de la Garde 

339, route 111, La Corne 
- Inscription : 

        dispensaire@lacorne.ca 

   819 727-6669 

    Départ de Saint-Marc-de-Figuery 
- Lieu : Musée de la Poste 

449, route 111, Saint-Marc-de-Figuery 
- Inscription : 

        agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 

   819 732-0892 
 

   Point de rencontre – Pique-nique convivial 
Les deux groupes se rejoignent au Jardin Koja 
126, chemin des Collines, Saint-Marc-de-Figuery 
Apportez votre lunch et vos breuvages pour partager un moment simple et chaleureux en pleine nature. 
 

Services sur place : 
• Unité sanitaire sèche 
• Abris pour se protéger du soleil 

 

    Informations importantes 
• Distance :  La Corne :   21 km aller-retour   

(via le rang des Montagnes) 
St-Marc-de-Figuery :  24,4 km aller-retour 

(via le chemin de l’Église, les traverses vers le chemin des 
Riverains, la Route 111, le chemin des Collines) 

• En cas de pluie, la randonnée est remise au 7 juin 2026 
• Casque obligatoire 
• Un transport d’accompagnement sera disponible au besoin 

 

 

      HÉ TOI… PÉDALES-TU ? 
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SECTION DES COMMUNIQUÉS 

 

« La vie heureuse, c’est donc celle qui est en 
accord avec sa propre nature. »     Sénèque 

 

 
 

 

 
 
 

  

  

 

 

 
  

 

 

 

Une carte de membre est nécessaire. 
 

Faites immédiatement la demande de votre carte 
d’adhésion à l’administration municipale. 

 

Lorsque vous participez à des  festoiements en tous 
genres, faites vos déplacements de façon sécuritaire. 

 
VOICI LES POINTS DE VENTE DES CARNETS 

À SAINT-MARC-DE-FIGUERY : 
DÉPANNEUR C.D. BOUTIN 819-732-4030 

et 
À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE  

819-732-8601, POSTE 125 OU 110 
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECHERCHE D’ENTRAÎNEURS – SOCCER SAISON 2026                        
 

La Municipalité est à la recherche de personnes dynamiques pour pourvoir des postes 

d’entraîneurs dans le cadre des activités de soccer pour la saison 2026. 
 

Tu aimes travailler avec les jeunes et t’impliquer dans ton milieu? Tu as de l’entregent, 

un bon esprit d’équipe, de l’écoute et le désir de faire une différence? Cette opportunité 

est pour toi! 
 

Ce que nous recherchons : 

• Une attitude positive et rassembleuse 

• Un intérêt pour le sport et le développement des jeunes 

• De la disponibilité deux soirs par semaine, de 18 h 15 à 19 h 30 
 

Pourquoi t’impliquer? 

• Contribuer activement à la vitalité de ta communauté 

• Transmettre ta passion du sport 

• Vivre une expérience enrichissante et valorisante 
 

Joins-toi à nous et viens faire bouger les jeunes dans un environnement stimulant et 

agréable! 
 

     Intéressé(e)? Informe-toi dès maintenant auprès de l’agente de développement, 

Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601, poste 110 ou 125. 
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  

SOCCER 
 

Salut, ça t'intéresse de jouer au soccer une ou deux fois par semaine cet été!  

 

Une équipe d’entraîneurs se fera un plaisir de t’accompagner.  

 

Tu as entre 5 et 18 ans. Inscris-toi auprès de Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601, poste 110 

ou par l’intermédiaire de la page Facebook :   

Soccer Saintmarcdefiguery (https://www.facebook.com/profile.php?id=61559617731433) 

Ou par courriel : agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 

 

Toutes les personnes qui s'inscriront, provenant de Saint-Marc-de-Figuery et des environs, 

seront les bienvenues. Tu n’es pas obligé d'avoir déjà joué, nous sommes là pour le plaisir. 

 

L'emplacement est à Saint-Marc-de-Figuery au terrain de soccer à côté de l'école. Pour ce qui est de 

l'équipement, nous demandons d'avoir des vêtements de sport, des souliers à crampons, des protège-tibias et 

ta bonne humeur.  Tu peux apporter ton ballon ; assure-toi de bien l’identifier à ton nom.  Comme l'an passé, 

nous aurons la possibilité de te prêter des souliers pour l'été (les dates seront publiées éventuellement). 

 

De plus, nous aurons besoin de bénévoles pour nous aider.  Si tu es intéressé, contacte-moi. 

 

Merci!         Viens t’amuser avec nous! 

 

 
 

  

mailto:agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org
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Esthétique Nancy Harvey 
NOUVEAU SERVICE BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 Les traitements IPL 

(lumière intense pulsée) 
Femme/Homme 

 

La dernière technologie IPL c’est ça : 

La beauté sans douleur, traitements non invasifs, 

sans risques.   
 

Une solution pour une apparence plus belle avec des 

résultats visibles dès le premier traitement.  De la 

tête aux pieds.  
 

Photo-épilation :   

   Réduction permanente des poils 

- Visage 

- Aisselles 

- Bikini 

- Jambes 

- Dos/torse 

 

Photo rajeunissement :   

    Pour traiter les séquelles des 

- Rides 

- Acné 

- Rougeurs (rosacée) 

- Pigmentation (hyperpigmentation)  

  Prenez rendez-vous : 819-727-1960 

  BOUTIQUE EN LIGNE : www.diaderme.ca 

 

 

 
 
 

SUR RENDEZ-VOUS SITUÉ À ST-MARC-DE-FIGUERY, 
EN PLEINE NATURE (À 15 MINUTES D’AMOS) 

 819 727-1960 
  n.harvey@cableamos.com 

  EsthétiqueNancyHarvey 
diaderme.ca 

http://www.diaderme.ca/
http://www.diaderme.ca/
mailto:n.harvey@cableamos.com
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  
 

 

Mot de l ’équipe municipale  
 
Madame,  Monsieur,  chers  conci toyens,  
 
En ce  beau dimanche de mai ,  la  municipal i té  a le  pla i s ir  de  mettre  à  l ’honneur 
toutes  les  mères  de notre  commune.  Pi l iers  de  nos famil les ,  souvent au cœur de 
l ' engagement  associat i f  et  indispensable  au l ien socia l  de  notre  vi l lage/vi l le ,  les  
mamans sont  le  pi l ier  de notre  société .  
 
Que vous  soyez  jeune maman,  maman comblée ou grand -mère at tent ive ,  cet te  
journée vous  est  dédiée.  Votre  dévouement,  votre  amour  incondit ionnel  et  votre  
force  sont  des  modèles  pour nous tous.  
 
Nous tenons à  sa luer la  tendresse  que vous  déployez  au quot idien pour guider,  
soutenir  et  i l luminer la  v ie  de vos  enfants .  
 
L ’ équ ipe  municipale  vous  souhaite  une mervei l leuse  fê te  des  mères ,  entourées 
de tout  l ’amour que vous  méri tez .  

 
 

  



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 4, 27 avril 2026   page 41 

  



L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 26, numéro 4, 27 avril 2026   page 42 

 
 
 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

26 27 28 29 30 1 2 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 

Sortie du journal 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 

Dîner-causerie – Jeunes 
de cœur, 11 h 30 
 

Biblio, 18 h à 20 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
BAZAR DE LA 
FABRIQUE,      
voir page 5  

3 4 5 6 7 8 9 

 
 
 
Messe, 9 h 30 
 
BAZAR DE LA 
FABRIQUE 

Réunion régulière du 
Conseil municipal,  
19 h 30 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 

10 11 12 13 14 15 16 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 

 
FÊTE DES MÈRES 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 

17 18 19 20 21 22 23 

 
 
 
Messe, 9 h 30 
 

 
Journée nationale 
des patriotes 
 
 
Services municipaux 
fermés 

Réception des textes 
du journal 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20  
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

5 À 7 VIE LA JOIE  
Centre récréatif 
Dominic-Boutin, 
voir page 32 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 

24 25 26 27 28 29 30 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 

Sortie du journal 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Réception des textes 
du journal 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
 

Biblio, 18 h à 20 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

JOURNÉE 
ENVIRONNEMENT 
DE 8 H À 14 H 
 

31 1 2 3 4 5 6 

 
 
 
Messe, 9 h 30 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Maison du Citoyen 
 
Biblio, 18 h à 20  
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

RANDONNÉE DES 
VOISINS À VÉLO, 
voir page 33 
 
 

ÉVÉNEMENTS À VENIR :  Randonnée des voisins (à vélo)     6 juin 2026 
    5 à 7 Vie la joie       19 juin 2026 
    Festyballe       27 juin 2026 

    5 à 7 Vie la joie       31 juillet 2026  
   

  

CALENDRIER D’ACTIVITÉS ET D’ÉVÉNEMENTS 

AVRIL – MAI – JUIN 2026 
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51, 10 e  Avenue Ouest  
Amos    (Québec)   J9T 1W9 
Téléphone :   819-732-5995 
Télécopieur  :   819-732-1949 
www.hyundaiamos.com  

 

 

 

 

 

 

- Franchisé CarXpert 
- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2026 SUR PLACE !  

 

  

 

 

    

 

 

  

ÉLANTRA IONIQ PALISADE 
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